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Article 1 - Application des Conditions Générales de 
Vente 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent 
systématiquement dès que la commande est confirmée. 
Aucune dérogation par le client aux présentes conditions 
générales de vente n’est possible, à moins d’une part que 
le client en fasse la demande écrite et reçue par la CCI 
avant la confirmation de commande, et d’autre part que 
cette dérogation soit acceptée par écrit par la CCI. 
 
 

Article 2 - Formation du contrat 
Le contrat est formé au jour de la réception du règlement 
de la commande par la CCI de la Vendée. 
 
 

Article 3 - Responsabilité 
 La base de données CCI INFO ECO  étant réalisée à partir 
des déclarations faites auprès des Centres de Formalités 
des Entreprises (CFE) par les entreprises elles-mêmes, la 
responsabilité de la CCI de la Vendée ne saurait être 
engagée en cas d’erreur ou d’omission dans les fichiers 
fournis.  
 
En aucun cas, la CCI de Vendée ne peut être rendue 
responsable des difficultés imputables au client pour : 

- une mauvaise utilisation du fichier excel 
- un choix erroné du format des données 
- la non comptabilité du matériel de lecture 
- le fonctionnement défectueux du matériel de 

lecture ou à sa mauvaise installation. 
 
Dans l’hypothèse où la responsabilité de la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de la Vendée est engagée, les 
indemnités auxquelles pourrait prétendre le client sont 
limitées au prix du fichier fourni. 
 
 

Article 4  - Usage final 
Le client est engagé dès que la CCI de la Vendée a reçu le 
règlement de la commande. 
 
Le fichier ne peut être utilisé que par le client en son nom 
et pour son compte. Le client s’interdit de reproduire ou 
communiquer à des tiers, quels qu’ils soient, à titre 
onéreux ou gratuit, par quelque moyen que ce soit, les 
informations en totalité ou en partie. 

Le client s’interdit d’utiliser, à des fins commerciales, la 
dénomination Chambre de Commerce et d’Industrie de la 
Vendée, ou de se prévaloir d’une recommandation de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Vendée. 
 
 

Article 5 - Tarifs 
La durée de validité d’un devis est de 1 mois. 
La CCI de la Vendée se réserve le droit de modifier les prix 
sans préavis à tout  moment.  Toutefois, les produits 
commandés sont facturés au prix en vigueur au jour de la 
commande. 
 
 

Article 6 - Paiement 
Le paiement intégral de la commande déclenche le 
traitement de celle-ci. Aucun traitement ni livraison de 
fichier ne pourront avoir lieu sans le paiement intégral de 
la commande. 
Le paiement peut être effectué, au choix du client, par : 

- Paiement en ligne sécurisé (pour les produits de 
la boutique en ligne) 

- Chèque bancaire libellé à l’ordre de « CCI de la 
Vendée » 

 
 

Article 7 - Délais de réalisation et de livraison 
Les délais de réalisation et de livraison des produits sont 
de 48h à compter de la réception du règlement.  
 
 

Article 8 - Droit applicable et règlement des litiges 
Le non-respect des clauses ci-dessus mentionnées ou 
toute contestation expose son auteur à des poursuites 
judiciaires exercées par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de la Vendée auprès du tribunal compétent. 
Le droit français est le seul applicable. 
 
 

Article 9 - Relations clients 
Pour toute information, question ou réclamation, le client 
peut s’adresser au : 
Centre d’Information Economique 
CCI de la Vendée 
16 rue Olivier de Clisson 
BP 49 - 85002 LA ROCHE SUR YON Cedex 
Tél : 02.51.45.32.45 - Mail : cie@vendee.cci.fr
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